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Conformement ala decision·prise par la Conference des Chefs d'Etat 
et de Gouvernement au Caire,le 16 juillet 1964, renouvelee par le Conseil 
des Ministres lors de la session ordinaire de fevrier-mars 1965 a lfairobi 
et de sa session extraordinaire de deoembre 1965 a Addis-Ababa, !'algerie a 
poursuivi ses efforts, en oe qui concerns la Rhodesie du Sud, aupres du 
Conseil de Securite au cours des debats consacres ace problema du 30 avril 
au 6 mai et du 11 au 20 novembre 1965. 

I -Action de !'Algerie en avril- mai 1965-

La delegation algerienne a confirms le caractere de gravite de ce 
problema et demontra le danger qu 1il presentait pour l 1equilibre et la 
stabili.te de !'Afrique ainsi que pour le maintien d0 la paix dans le monde. 
Elle a explique que la decision de reunir de nouveau le Conseil de Securite 
au nom de tousles Etats africains, avait pour cause la deterioration de la 
situation, surtout devant la determination du Gouvern0ment minoritaire de 
rompre unilateralement, si besoin, ses liens avec le Royaume-Uni, et 
d'instituer un systems du type sud-africain, base 'sur !'exploitation et 
!'oppression du peuple de la Rhodesie du Sud. 

Des les debuts des travaux, le Representant du Royaume-Uni a emis des 
reserves sur la competence du Conseil de Securite sur la question sud
rhodesienne et a rappele que la Rhodesia du Sud etait, a son avis, une 
colonie autonome jouissant du pouvoir politique pour ses affaires internes. 

···--

Il astimait que le problema des elections du 7 mai 1965 etait une affaire 
propre au Gouvernement de Salisbury. Qu.omt ala politique britannique sur 
cette question, le Representant du Royaume-Uni a exp~ique qu 1elle etait fondee 
sur trois principes 
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- le premier principe est que le -Gouvernement britanp.iq_ue q_ui, seul 

a autorite pour acccrder l'independanoe ~ la Rhodesia du Sud, ne peut acceder 

ala demands d 1une independanoe q_ui n'est pas acueptable· pour la population 

du pays dans son ensemble. 

le deuxieme est q_ue ce n'est pas par des methodes inconstituticn

nelles ou illegales q_ue le progres en ce sens doi.t etre cherche, mais par 

la negociation. 

- le troisieme principe est q_u'il ne doit pas exister de doute dans 

l'esprit de personne sur la vraie position constitutionnelle ou sur les 

conseq_uences politiq_ues ou economiq_ues q_ui deoouleraient d'une declaration 

illegale d'independance. 

La delegation algerienne a rappele devant le Conseil de Securite les 

diverses decisions adoptees par l'O.U .: •• , le Comi te de Deoolonisation et 

.l'Assemblee-Generale, notamment, la resolution 1 747 q_ui reoonnait la non 

autonomie de la Rhodesia· du Sud. Cette derniere resolution impliq_ue la 
' responsabilite du Royaume-Uni, tant sur le pl~n politiq_ue q_ue juridiq_ue. Elle 

a tenu a rappeler aussi q_ue le peuple sud-rhodesien avait rejete lacon

stitution 1961 et que les Etats africains considerent cette constitution 

comme !'institution de la suprematie etrangere sur la population de la 

Rhodesie du Sud. 

Parta.nt de ce principe, la del<:igation algerienne a demanda aux membres 

du Conseil de Securita, de recommander au Royaume-Uni de suspendre les 

elections du 7 mai 1965, de reunir une Conference ccnstitutionnelle groupant 

taus les partis naticnalistes africains, afin d'octroyer l 1 indiipendance a 

la Rhodesia du Sud sur la base du suffrage universal. C'est dans ce sens, 

qu'un projet de resolution elabore par la Cote d'Ivoire, la Jordanie et la 

Malaysia en collaboration avec les delegations senegalaise et algerienne fut 

propose au Conseil de Seourite. 

Cette resolution a ete adoptee par 7 voix pour (Bali vie, Co.te d 'Ivoire, 

Jordanie, Urtiguay, Chine, J.!alaysia, Pays-Bas) et 4 abstentiom (tiRss, .France, 

US~ et Grande Bretagne). 

La delegation algarienne a estime q_ue !'adoption pour la premiere fois 

d'une resolution par le Conseil de Securite, sur la q_uestion sud-rhodesienne, 
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constitue un premier pas pcsitif dans le reglement du probleme selon les 

voeux de la population africaine. Cependant, il semble que le Gouvernement 

britannique ne se sent pas oblige d 1appliquer cette resolution et estime quo 

seule la voie de la negociation reste a retenir. ..ussi, ser:>i t-il souhai table 

qu'une .pression acoentuae s'exerce sur le Gouvernement britannique par les 

pays afrioains, pdrticulierement les membres du Commonwealth. Tl sE>rait 

necessaire aussi que le Comite de Liberation readapte son aide dUX mouve

ments nc1tionalistes de la Rhodesia du Sud. 

II -_Action de 1 1.\.lgerie au Conseil de Securi te en no:ITembre .1965 -

' ' 

Au cours des debats insta~res au Conseil de Securite, le jour de la 

... proclamation unilaterale de liindependance, l'Algerie a explitj_ue qu'il ne 

s 1 a:gi t plus ~' Svaluer les menaCes profere·es Par Ian Smith 1 mais de rdagir a 
un aote qui, en fnit, constitue une agression premeditee centre l'Afiique 

d'abord, la communaute internationale ensuite. 

Aprea avoir .condamne cet acte de force des racistes de Salisbury, elle 

a fait apparaitre, une fois de plus, que la Grande-Bretagne-puissance 

.. adminis-tran.te.-e-t..xcesponsable--du. . .de'V'enir. de la Rhodesie, n'a jamais .pratique_ 

qu 1une politique d'hesitation et parfois meme de complicite. 

Elle a fait ressortir qu' apres a voir long temp~ ignore e,t marne rejete 

la competence des Nations Unies, le Gouvernement britannique s'est mis en 

contradiction avec lui-meme en f:2isant appel o,u Conseil de Securite, et 

qu 1 une telle attitucle ne doit pas abuser l'opinion.intern::Ltionale. 

L'Algerie a rappele aussi que, des le 30 avril 1965, son ifinistre d:es 

~ffaires Etrangeres avait propose devant ce Conseil, des masures urgentes 

a prendre pour mettre fin ala suprem.:ttie d 1une minorite de colons et que, 

le 6 mai 1965, le Conseil av~it adopts la resolution S/202 qui recommandait 

ala Grande Bretagne "d'entreprendre des consultations aveo tous les 

interesses pour reunir u.ne conference de tous les p~rtis politiques en vue 

de prendiO do nouvelles dispositions constitutionnelles acoeptables par 

la majorite du peuple de Rhodesia, afin de fixer u.ne date aussi proche que 

possible pour l'independance." 

Elle a mis en relief que depuis cette date, l'aotion du Royaume-Uni 

ne s 1est manifestee QUO par uno oorrespondanoe secrete entre M. Wilson et 
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Ian Smith, puis par des negociations a Londras avec le Ch·ef du Front 
Rhodesian, en l 1 absenca des principaux interesse~ les representants de 
l 1 ecrasante majorite africaine. 

La delegation algerienne a ajoute qu'en reaffirmant a maintes reprises 
sa determination de ne pas user de la forcd, le Gouvernement britanniqua 
assurait la minorite europeenne de l'impunite at ouvrait la voie a una 
proclamation unilaterale de l 1independance, alor:s que dans d'autres cir
constances, bien differentes, il avait agi avec autrement de vigueur contra 
ceux qui combattaient pour la dignite de l'homme et l'independance de leur 
pays. 

L'Algarie a releve qu 1 en reconnaissant aujourd'hui la competence du 
Conseil de Securite, le Royaume-Uni tente de demander aux Nations Unies de 
remedier a une situation que sa passivite a creee a Salisbury. En leur 
proposant ce cadaau empoisonne de· la rebellion rhodesienne, il voudrait las 
cngager dans une processus aux consequences graves. Des precedents existent 
en la matiere, Crees par d 1autres puissances coloniales, qui ont amene 
l 10rganisation d.os N<ltions UniGs a intervenir. Le resultat en est que les 
sequelles de la crise qu'a traverses l'O.N.U. se manifestant encore. 

L'Algerie a tente de demontrer que la Grande-Bretagne etait et demeure 
seule responsable de l'avenir de la Rhodesia et d.e son accession a 1 1inde
pendance, at qu 1elle doit prendre des mesures energiques oapables d'arreter 
et de renverser le cours des evenements. Ella a estime que les sanctions 
9conomiques annoncees par le Gouvernement travailliste ne pouvaient etre QUe 
d 1 ordre praliminaire. 

C1est pour cas r~iscns que la delegation algerieru1e a fait appal a 
l 10rganisation dGs· N:~tions Unies pour Gxiger de la puissancG administrante, 
qu 'elle conduise le peuple Sud-Rhodesien a 1 1 autodatermin:~.tion et a 
l'independance. 

Ella a reaffirms que l'Algerie, fidele aux principos pour 
lGsquels ella a si longtemps combattu, assumera toutas ses responsabilites et 
accordera :m peuple du Zimbabw·e toute 1 1 aide necessaire dans 1 1 epreuve 
decisive qu 1il traverse actuallement. 
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Le 20 novembre, apres le rajet de deux projets juges exoessifs, l 1un 
du Royaume-Uni, 1 1 autre du Groupe ~..fricain, une resolution deposee par les 
Latino-lunericains a ate adoptee (S/Res. 217 - 1965) : 

Le Conseil de Seourite "prie le Gouvernement du Royaume-Uni d 1etouffer 
cette rebellion de la minorite raoiste" et "de prendre'toutes masures 
appropriees pour aneantir l 1autorite des usurpateurs". Il institue un 
blocus economig_ue contrs la Rhodesie et invite "liOrganisation do l 1Unite 
1\.fricaine a faire tout 0() <J.Ui GSt • Eln SOn pOUVOir. pour aider a l 1 appliciltion 
de la presente resolution conformement au ohapitre VIII de la Charte de 
l 10.N.U. 11 



AFRICAN UNION  UNION AFRICAINE

African Union Common Repository http://archives.au.int

Organs Council of Ministers & Executive Council Collection

1966-02

Report of the Foreign Ministers of

Algeria, Senegal and Zambia on Action

taken in the Security Council with

regard to the Rhodesian Question

Organization of African Unity

Organization of African Unity

https://archives.au.int/handle/123456789/7257

Downloaded from African Union Common Repository


